
 

30 août 2021 

Destinataires : employeurs et personnes responsables d’une entreprise qui est 
ouverte sur le territoire de Santé publique Sudbury et districts  

Objet : Établissement de politiques sur la vaccination contre la COVID-19 
pour les lieux de travail fortement recommandée, avec l’aide de la trousse 
pour la vaccination contre la COVID-19 pour les lieux de travail de Santé 
publique Sudbury et districts  

Nous vous remercions de votre dévouement constant envers le respect des 
mesures de protection individuelle et de santé publique pour prévenir la 
propagation de la COVID-19 en milieu de travail et dans nos communautés. 
C’est grâce à des efforts collectifs et à de nombreux sacrifices que les districts 
de Sudbury et de Manitoulin ont pu profiter de taux de cas de COVID-19 
relativement faibles jusqu’à présent. 

Vous avez entendu la nouvelle peu réjouissante selon laquelle l’automne 2021 
risque de nous apporter une quatrième vague de COVID-19 où le variant Delta, 
plus transmissible et plus dangereux, sera dominant. La bonne nouvelle, c’est 
que nous avons facilement accès à des vaccins efficaces contre la COVID-19 qui 
réduiront la gravité de cette vague.  

Nous visons un taux de vaccination élevé afin que le nombre de cas demeure 
bas. Afin que le nombre de cas de COVID-19 soit réduit au minimum, il faut 
que plus de 90 % des personnes admissibles soient vaccinées. Les lieux de 
travail représentent une partie essentielle de la solution pour la vaccination. 
Que ce soit bien clair. Les pratiques et les politiques des employeurs sont 
primordiales pour encourager les employés à se faire vacciner, et à protéger les 
clients et les moyens de subsistance. 

La Loi sur la santé et la sécurité au travail prévoit qu’il revient à tout employeur 
de prendre les mesures raisonnables dans les circonstances pour protéger un 
travailleur. En vertu du Règl. de l’Ontario 364/20 : Règles pour les régions à 
l’étape 3 et selon les dispositions pour la levée du Plan d’action, les personnes 
responsables d’une entreprise qui est ouverte doivent préparer un plan de 
sécurité écrit lié à la COVID-19 et en assurer l’accessibilité. 

https://www.ontario.ca/fr/lois/reglement/200364
https://www.ontario.ca/fr/page/elaboration-de-votre-plan-de-securite-lie-la-covid-19
https://www.ontario.ca/fr/page/elaboration-de-votre-plan-de-securite-lie-la-covid-19
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En tant que médecin-hygiéniste de la région, je recommande fortement aux 
employeurs et aux personnes responsables d’une entreprise qui est ouverte sur le 
territoire de Santé publique Sudbury et districts d’élaborer et de mettre en œuvre 
une politique sur la vaccination contre la COVID-19. 

Afin de vous aider à élaborer une politique, Santé publique Sudbury et districts a créé 
une trousse numérique pour la vaccination à l’intention des employeurs locaux. La 
trousse est une ressource, créée pour aider à augmenter la protection en milieu de travail 
par une vaccination accrue. Dans la trousse numérique vous trouverez notamment un 
modèle de politique, des vidéos, des affiches et des fiches d’information. Elle est offerte 
en français et en anglais sur le site Web de Santé publique Sudbury et districts 
(www.phsd.ca). 

Santé publique Sudbury et districts montre l’exemple et met en œuvre une politique sur 
la vaccination contre la COVID-19 pour le personnel, les étudiants, les entrepreneurs et 
les bénévoles qui entrera en vigueur sous peu. La politique de vaccination de Santé 
publique Sudbury & Districts sera affichée sur notre site Web.  

Afin d’obtenir une aide supplémentaire, si jamais, en tant qu’employeur ou personne 
responsable d’une entreprise, vous souhaitez fournir des vaccins contre la COVID-19 sur 
place, veuillez communiquer avec nous. Il se peut qu’une clinique mobile puisse être 
organisée à votre emplacement. Vous pouvez communiquer avec Santé publique 
Sudbury et districts au 705.522.9200 ou à l’adresse PHSD_COVID-19@phsd.ca. Selon les 
besoins et les caractéristiques des lieux, Santé publique collaborera avec les organismes 
afin d’évaluer la demande et de déterminer la faisabilité et la pertinence d’une clinique 
mobile ou temporaire ou d’une équipe mobile de vaccination pour l’endroit en question. 
Nous ferons de notre mieux pour accéder aux demandes de la population si les capacités 
et le moment choisi le permettent. 

Vous pouvez aussi favoriser la confiance envers les vaccins dans votre lieu de travail en 
devenant un champion de la vaccination contre la COVID-19. Encouragez vos collègues 
et vos amis à se faire vacciner contre la COVID-19 en faisant équipe avec Santé publique 
Sudbury et districts ou en transmettant les messages actuels par vos canaux dans les 
médias sociaux. Vous pouvez envoyer le nom et les coordonnées des personnes qui 
consentent à devenir des champions à l’adresse PHSD_COVID-19@phsd.ca. 

Si vous avez des questions, veuillez communiquer avec Santé publique Sudbury et 
districts au 705.522.9200 (1.866.522.9200, sans frais) ou à l’adresse PHSD_COVID-
19@phsd.ca. 

Nous vous remercions d’être une partie si essentielle de la solution. 

Penny Sutcliffe, MD, MHSc, FRCPC 
Médecin-hygiéniste et directrice générale 

https://www.phsd.ca/fr/sujets-et-des-programmes-de-sante/fr-diseases-infections/coronavirus/conseils-aux-employeurs-covid-19/trousse/
https://www.phsd.ca/health-topics-programs/diseases-infections/coronavirus/guidance-for-employers-covid-19/toolkit/
https://www.phsd.ca/fr/sujets-et-des-programmes-de-sante/fr-diseases-infections/coronavirus/conseils-aux-employeurs-covid-19/trousse/
https://www.phsd.ca/fr/sujets-et-des-programmes-de-sante/fr-diseases-infections/coronavirus/conseils-aux-employeurs-covid-19/trousse/
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